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Avant donc d'étudier les conditions spéciales j

quelles est soumise l'application du principe de la 'cljugée et qui se trouvent énumérées en l'article 1241code civil, il nous paraît convenable de faire quelques
tncions qui, quoique non spécialement mentionnées
cet article, doivent cependant être posées. En ce ch
tre, nous examinerons les qualités pour ainsi dire génques que doit avoir un jugement pour être susceptid acqu nr l'autorité de la chose jugée, et dans le cha'p.
suivant nous considérerons à quelle partie des jugeme
s'attache cette autorité.

»».—C'est de l'ordonnance de 1629 qu'est dérivé 1'

ticle 1241 de notre code civil. L'article 5 du titre XX\de cette ordonnance, et auquel l'extrême concision
notre article nous oblige à référer, se lit comme suit • "I
sentences et jugements qui doivent passer en force
chose jugée sont ceux rendus en dernier ressort et dontn y a appel ou dont l'appel n'est pas recevable, soit qles parties y aient formellement acquiescé ou qu'elles n'^
eussent interjeté appel dans le temps ou que l'appel .été déclaré pén ". Et, Pothier <•) commentant ce texl
ajoute

: Pour qu'un jugement ait l'autorité de la cho
jugée, et même pour qu'il puisse en avoir le nom il faque ce soit un jugement définitif, qui contienne' ou ui
condamnation, ou un congé de demande ". Voyons aue
peuvent être les effets de ces règles, dont on ne sauramer la raison d'être.

80.—Pour jouir de l'autorité de la chose jugée, u

(i) Pothier : -Des obligations, no 850.
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